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PREFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des élections et des affaires foncières 
&. HF) 

ARRETE 

n° (865 DU 8 AO 200 

AUTORISANT LA POURSUITE D'EXPLOITATION DE LA CARRIERE "LES VIGNARES" 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CABRIERES D’AVIGNON 

(SOCIETE BETONS GRANULATS SYLVESTRE) 

Le préfet de Vaucluse 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le code minier et notamment son article 107 ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
-protection de l'environnement ; 

VU ia loi n° 923 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement 
et notamment son article 69; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 
juillet 1976 susvisée; 

VU le décret n° 94-485 du 9 juin 1994 modifiant la nomenclature des installations classées : 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2570 du 19 juillet 1990 portant autorisation d'exploitation d'une 
carrière sur le territoire de la commune de CABRIERES D'AVIGNON : 

VU l'arrêté préfectoral n° 1199 du 31 mai 1999 prescrivant des garanties financières pour la 
remise en état de la carrière « les Vignarès » à CABRIERES d'Avignon ; 

VU  leS.D.A.GE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE ————© © "7 
Liberté Égalité Fraternité 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

SUR 

le schéma départemental des carrières du Vaucluse, approuvé par 

arrêté préfectoral n° 3436 bis du 27 décembre 1996, 

la demande de renouvellement d'autorisation d'exploitation de 

carrière, présentée par la Société BETONS GRANULATS 
SYLVESTRE le 30 juillet 1999, complétée le 4 octobre 1999 ; 

les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 
2 décembre 1999 au 6 janvier 1999 et les conclusions du 
Commissaire enquêteur ; 

les avis émis au cours de l'instruction réglementaire ; 

les réponses et engagements pris dans le dossier « réponses à 
l'enquête administrative et publique concernant le dossier de 
demande de renouvellement d'autorisation du mois d'avril 2000 ; 

les rapport et proposition de l'inspecteur des installations classées 
en date du 10 mai 2000 ; 

les plans produits à l'appui de cette demande ; 

l'avis motivé de la Commission Départementale des Carrières du 
16 juin 2000; 

proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de 
Vaucluse ;



CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1er : 

La Société BETONS GRANULATS SYLVESTRE dont le siège 
social est à MAUBEC - 84660 - est autorisée, dans les conditions 
prévues au présent arrêté, sur le territoire de la commune de 
CABRIERES D'AVIGNON : 

- à poursuivre l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de 
calcaire, figurant à la rubrique 2510 - 1 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
conformément aux plans de phasage et de remise en état 
joints en annexes au présent arrêté, 

- à exploiter une installation de criblage et concassage de 
matériaux visée à la rubrique 2515-2 de puissance totale 
installée 544 KW. 

ARTICLE 2 : 

Conformément au plan cadastral du dossier de la demande sur 
lequel est porté le périmètre d'exploitation et dont un exemplaire 
restera annexé au présent arrêté, l'autorisation d'exploiter porte 
sur les parcelles suivantes : 

Commune : CABRIERES D'AVIGNON 
Section : B 
Parcelles : _. 627 (3 ha 45 a 21 ca), 

. 628 P (5 ha 50 a 00 ca) 

Surface autorisée pour l'extraction * 6 ha 90 a, à exploiter, pour 
une superficie totale de 8 ha 95 a 21 ca.



ARTICLE 3 : 

L'autorisation est accordée pour une durée de 20 ans’ à compter 
de la notification du présent arrêté, dont la dernière année pour 

achever la remise en état ; elle n'a d'effet que dans les limites des 
droits de propriété du bénéficiaire de l'autorisation ou de ses 
contrats de fortage. 

Les droits des tiers demeurent expressément réservés. 

L'autorisation vaut pour une exploitation dont les modalités sont 

énoncées ci-après : 

a) l'exploitation aura lieu par tirs de mines et engins 
mécaniques ; 

b) la production maximale annuelle n'excédera pas 

350.000 tan, 

c) la production moyenne n'excèdera pas 300.000 tan. - 

Les installations seront conformes aux plans et engagements 
contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dès lors 

qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Exception faite des conséquences pouvant résulter de l'exécution 

des. clau: es énumérées dans le présent arrêté, toute modifications 
tablétdes installations ou des conditions d'exploitation devra 

* faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 4 : 

Les travaux seront conduits sans préjudice de l'observation des 
législations et réglementations applicables, et particulièrement : 

- de l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières et de leur installation de premier traitement des 

matériaux ;



- du code minier (article 107 pour ce qui concerne la sécurité, la 
salubrité du personnel et la police) et notamment du décret de 

police n° 99-116 du 12 février 1999, du décret 80.331 du 
7 mai 1980 modifié portant Règlement Général des Industries 
 Extractives, du décret n° 73.404 du 26 mars 1973 portant 

réglementation de la sécurité des convoyeurs dans les mines 
et les carrières, du décret n° 55.318 du 22 mars 1955 portant 

réglementation de la sécurité des silos et trémies dans les 
carrières. 

CHAPITRE Il - AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES. 

ARTICLE 5 - INFORMATION DU PUBLIC : 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant doit mettre en place 
sur chacune des voies d'accès au chantier des panneaux en 
caractères apparents indiquant son identité, la référence de 
l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le 
plan de remise en état du site peut être consulté. 

ARTICLE 6 - BORNAGE : 

Préalablement à la mise en exploitation de la carrière, l'exploitant 
est tenu de placer les bornes nécessaires pour déterminer le 
périmètre de l'autorisation. 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des 
travaux d'exploitation et de remise en état du site. 

ARTICLE 7 - ACCES ET SORTIE DE LA CARRIERE : 

L'accès àlla voirie publique doit être aménagé dettelle sorte qu'il 
ne créé pas de risque pour la sécurité publique.



ARTICLE 8 - DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION DE LA 
CARRIERE : 

Le bénéficiaire de l'arrêté d'autorisation devra adresser au Préfet 
une déclaration de début d'exploitation de la carrière, en trois 
exemplaires, dès que les aménagements du site permettant la 
mise en service effective de l'extraction auront été réalisés. 

Cette déclaration est subordonnée à la réalisation des 
prescriptions mentionnées aux articles 5 à 7 du présent arrêté ; 
elle devra être accompagnée du document attestant la constitution 
des garanties financières visées à l'article 12 du présent arrêté. 

CHAPITRE Ill - CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

  

ARTICLE 9 - AMENAGEMENTS DIVERS : 

Le décapagefdes terrains devra être réalisé progressivement; par 
phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 

Lors du décapage et des travaux d'extraction, l'exploitant est tenu 
d'informer le service chargé du patrimoine archéologique en cas 
de découverte dans ce domaine. 

ARTICLE 10 - EXTRACTION : 

1) Epaisseur 

La:cote minimale NGF d'extraction sera de 160 m NGF."! 

2) Abattage à l'explosif 

L'abattage sera réalisé par mines profondes verticales. 

Les tirs respecteront le plan de tir défini par l'exploitant. 

Les tirs de mines auront lieu les jours ouvrables.



ARTICLE 11 - REMISE EN ETAT : 

En fin d'exploitation, tous les produits polluants et déchets doivent 
être éliminés et valorisés vers des installations dûment autorisées. 

La remise en état du'site doit être effectuée au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux d'exploitation, et être achevée au plus 
tard à l'échéance de l'autorisation, sauf en cas de renouvellement 
de l'autorisation d'exploiter. 

La remise en état doit être réalisée conformément aux 
eñgagements pris dans llfétude d'impact* de la demande 
d'autorisation complétée par les engagements pris dans le dossier 
«réponses à l'enquête administrative et publique » du mois 
d'avril 2000 et modifiée par les dispositions du présent arrêté. 

Le réaménagement comportera notamment les opérations 
suivantes : 

- la mise en sécurité des fronts d'extraction. 

À cet effet, les fronts de liquidation feront autant que de 
besoin, l’objet d'un prédécoupage lors de l'abattage à 
lexplosif, afin de garantir une bonne tenue dans le temps, 

- lenettoyage dé l'ensemble des terrains et d'une manière 
générale la suppression de toutes les structures n'ayant pas 
d'utilité après la remise en état, 

- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation 
dans le paysage, compte tenu de la vocation ultérieure du site. 

L'exploitant respectera les dispositions des plans de phasage et 
de remise en état annexés au présent arrêté. 

La remise en état est strictement coordonnée à l'exploitation.



ARTICLE 12 : 

La durée de l'autorisation est divisée en périodes quinquennales. 

A chaque période correspond un montant de garanties financières 
permettant la remise en état maximale au sein de cette période. 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la 

remise en état maximale pour chacune de ces périodes à compter de 
la notification du présent arrêté, est le suivant : 

0à5ans, 1.236.500 F. TTC soit 188.503 euros, 

5 ans à 10 ans 1.358.500 F. TTC soit 207.102 euros 

10 ans à 15 ans 1.358.500 F. TTC soit 207.102 euros 

15 ans à 20 ans 1.279.500 F. TTC soit 195.059 euros. 

Le document attestant la constitution des garanties financières 

assurant la remise de la carrière autorisée par le présent arrêté sera 
élaboré conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
er février 1996 modifié, fixant le modèle d'attestation de garanties 

financières annexé au présent arrêté. 

L'avancement des travaux de remise en état apparaîtra dans le 

compte rendu annuel des travaux qui est à transmettre avant le 1° avril 

de chaque année au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement. 

L'exploitant adresse au Préfet le document établissant le 
renouvellement des garanties financières au moins 6 mois avant leur 
échéance. 

1) Modalités d'actualisation du montant des garanties financières.” 

- Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est 
actualisé compte tenu de l'évolution de l'indice TP01. 

Lorsqu'il y a une augmentation d'au moins 15% de l'indice 

TP01 sur une période inférieure à cinq ans, le montant des 
garanties financières doit être actualisé avant le terme des 
cinq ans. 

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de 
l'exploitant.



2) 

3) 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à 
une augmentation du montant des garanties financières doit 
être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties 
financières. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la 
capacité autorisée et conduit à un coût de remise en état 
inférieur à au moins 25% du coût couvert par les garanties 
financières, l'exploitant peut demander au Préfet, au terme de 
chaque période de cinq ans prévue par le présent arrêté, une 
modification du calendrier de l'exploitation et de la remise en 
état et une modification des garanties financières sur les 
prochaines périodes de cinq ans. Cette demande est 
accompagnée d’un dossier et intervient au moins six mois 
avant l'échéance en cours de cinq ans. 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de 
l'activité, après mise en oeuvre des modalités prévues à 
l’article 23c) de la loi du 19 juillet 1976. 

Le Préfet fait appel aux garanties financières : 

soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral 
en matière de remise en état après intervention de la mesure de 
consignation prévue à l’article 23 de la loi du 19 juillet 1976 ; 

soit en cas de disparition juridique de l'exploitant, et d'absence de 
remise en état conforme à l'arrêté d'autorisation. 

En cas de liquidation judiciaire, l'exploitant ou à défaut, le Syndic désigné 
par le Tribunal est tenu d'adresser, sans délai, une copie du jugement de 
la liquidation paru au bulletin officiel des annonces commerciales 
(BODAC) à l’Inspecteur des installations classées. 

4) remise en état non conforme à l'arrêté d'autorisation. 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de 
remise en état, constitue après mise en demeure un délit 
conformément aux dispositions de l’article 20 de la loi du 
19 juillet 1976.
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ARTICLE 13 - FIN D'EXPLOITATION : 

L'exploitant adresse, au moins six mois avant la date d'expiration 
de l'autorisation, une notification de fin d'exploitation comprenant 
les informations prévues par l'article 34-1-IHI du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 

19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement. 

Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant : 

- le plan à jour de l'installation (accompagné de photos), 

-__le plan de remise en état définitif, 

- un mémoire sur l'état du site. 

CHAPITRE IV - SECURITE DU PUBLIC 

“à 

ARTICLE 14 - INTERDICTION D'ACCES 7 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En 
dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit. 

L'accès à toute zone dangereuse des travaux d'exploitation doit 
être interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif 

équivalent. Le danger doit être signalé par des pancartes placées, 
d'une part sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, 
d'autre part à proximité des zones clôturées. 

ARTICLE 15-  DISTANCES LIMITES ET ZONE DE PROTECTION : 

Les bords des excavations de la carrière doivent être tenus à une 

distance horizontale d'au moins 10 mètres dés limites du 
périmètre autorisé.
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CHAPITRE V - PLAN RE V - PLAN 

ARTICLE 16 : 

Le plan de la Carrière doit être établi et mis à jour au moins une 
fois par any; Sur ce plan doivent être reportés : 
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi 

que de ses abords, dans un fayon de 50 mètres ; 

E
E
 

les fronts d'exploitation ; 

- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points 
significatifs : 

- les zones remises en état, 

CHAPITRE VI - PREVENTION DES POLLUTIONS 

ARTICLE 17. DISPOSITIONS GENERALES : 

conduite de l'exploitation Pour limiterjes risques de pollution des 
eaux, de l'air ou des Sols et de nuisance Par le bruit et les
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ARTICLE 18 - POLLUTION DES EAUX : 

V 

u 

ui 

18.1. - Prévention des pollutions accidentelles g 

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés 

sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un point 

bas étanche permettant a récupération totale des eaux ou des 

liquides résiduels. 

Tout stockage d'un liquide susceptible dé créer une pollution des 

eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le 

volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

5 100 % dela capacité du plus grand réservoir, 

= 50% dela capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 

eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de 

capacité inférieure ou égale à 250 litres, Ja capacité de rétention 

peut être réduite à 20 % de la capacité totale des füts associés 

sans être inférieure à 1.000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle 

est inférieure à 4.000 litres. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés 

et doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme les déchets.
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18.2 - Rejets d'eau dans le milieu naturel 

18.2.1. - Eaux de procédés des installations 

Il n'y aura päs d'eau de procédé, à l'exception des eaux 
d'arrosage des pistes et stockages de matériaux. 

18.22. - Eaux rejetées 

Tout rejet éventuel d'eaux dans le milieu naturel doit respecter les 
prescriptions suivantes : 

» le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ; 

“ la température est inférieure à 30° C ; 

“ les matières en suspension totales (MEST) ont une 
concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF T 90105) ; 

=“ la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté 
(DCO) a une concentration inférieure à 125 mg/l (norme NF 
T 90101); 

les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l 
{norme NF T 90114). 

| Ces valeurs limites doivent être respectées pour tout échantillon 
prélevé proportionnellement au débit sur 24 heures : en ce qui 
concerne les matières en suspension, la demande chimique en 
oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne 
doit dépasser le double de ces valeurs-limites. 

18.2.3. - Eaux de ruissellement 

Les ins de rétention prévus au projet seront régulièrement 
entretenus.
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ARTICLE 19 - POLLUTION DE L'AIR : 

1 L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission 
et la propagation des poussières. 

sn pr 5 : A x 1 Re Les pistes de la carrière doivent être régulièrement humidifiées 
par temps sec et venteux. 

Le chargement des camions susceptibles d'émettre de la 
poussière et quittant la carrière sera stabilisé par un arrosage 
suffisant réalisé sous un portique. 

I} TRAITEMENT DES MATERIAUX 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du 
fonctionnement des installations de traitement des matériaux sont 
aussi complets et efficaces que possible. 

Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. La 
concentration du rejèt pour les poussières doit être inférieure à 
30/mg/Nm3 (les mètres cubes sont rapportés à des conditions 
normalisées de température, 273 Kelvin, et de pression, 
101,3 kilopascals, après déduction de la vapeur d’eau, gaz sec). 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration 
pendant lesquelles les teneurs en poussières des gaz rejetés 
dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus doivent être 
d'une durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur 
durée cumulée sur une année est inférieure à deux cents heures. 

SDAUEUN ces, la teneur en poussières des gaz émis ne peut 
dépasser la valeur de 500 mg/Nm3. Eh cas de dépassement de 
cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt 
de l'installation en cause. 

Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements d'une durée 
voisine d'une demi-heure. 

L'arrêté d'autorisation fixe une valeur limite pour le débit gazeux 
et le flux des poussières. 

La périodicité des Contrôles est annuelle pour déterminer les 
concentrations, les débits et les flux de poussières des émissions 
gazeuses. Ces contrôles sont effectués selon des méthodes 
normalisées et par un organisme agréé.
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Un réseau approprié de mesure des retombées des poussières 
dans l'environnement est mis en place conformément aux 
dispositions de la note complémentaire, relative aux incidences du 
projet sur la santé des personnes, du dossier de demande 
d'autorisation. 

Les résultas sont transmis à l’Inspecteur des installations 
classées. 

I1/ DISPOSITIONS DIVERSES 

Convoyeurs : : 

Le capotage complet des convoyeurs est assuré. 

Les points de jetée! des tapis seront munis d’un système » 
d'aspersion: 

Stockage des produits : 

Lesistockages au sol des produits finis et en cours d'élaboration 
doivent être équipés d’un réseau efficace d'aspersion d’eau. : 

Stockage de stériles : 

Les stockages de stériles et de refus sont, chaque fois que 
nécessaire, stabilisés pour éviter les émissions ou les envols de 
poussières. 

Entretien : 

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation doivent 
permettre d'éviter les accumulations des poussières sur les 
structures et dans les alentours. 

Expédition des produits : 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation doivent être 
réalisées et entretenues de façon à prévenir les émissions et à 
limiter l'accumulation des boues et poussières sur les roues des 
véhicules susceptibles de circuler sur la voie publique. A défaut, 
un poste de lavage doit être utilisé.
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ARTICLE 20 - INCENDIE : 

L'installation est pourvue d'équipements de’ lutte contre l'incendie 
adaptés et conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état etvérifiés au moins une 
fois par an. 

ARTICLE 21 - DECHETS : 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de 
déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont 
collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des 
installations dûment autorisées. 

ARTICLE 22 - BRUITS ET VIBRATIONS : 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de 
bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 

22.1.- Bruits 

Les bruits émis par la carrière et ses installations de premier 
traitement des matériaux ne doivent pas être à l'origine, à 

l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers 
que les fenêtres soient ouvertes ou fermées, et le cas échéant, en 
tous points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse) de ces 
mêmes locaux, pour les niveaux supérieurs à 35 dB(A), d'une 
émergence supérieure à : 

« 5dB (A) pour la période allant de 6 h 30 à 21h 30, sauf 

dimanches et jours fériés, 

#“ 3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30, ainsi que 
les dimanches et jours fériés.
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les 
niveaux de bruit mesurés lorsque l'ensemble de l'installation est 
en fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. Elle est mesurée 
conformément à la méthodologie définie dans la 2ème partie de 
l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 août 1985 (J.0. du 
10 novembre 1985) relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

En limite de la zone d'exploitation autorisée, les niveaux de bruit 
à ne pas dépasser sont fixés dans le tableau suivant (application 
de l'arrêté du 20 août 1985) : 

  

NIVEAUX LIMITES 
ZONES PERIODES DE BRUIT 

EN DECIBELS dB(A) 
  

Jour : 

sde7hà20h- 65 dB(A) 
jours ouvrables 

  

Période 
intermédiaire : 

LIMITE sde6hà7h: 

DE jours ouvrables 
“de20hà22h: 60 dB(A) 

PROPRIÉTÉ | jours ouvrables 
sde6hà22h: 
dimanches et jours 
fériés 

  

Nuit : 

“sde22hà6h 55 dB(A)          
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En outre, le respect des valeurs maximales. d'émergence est 
assuré dans les immeubles les plus proches occupés ou habités 
par des tiers et existants à la date de l'arrêté d'autorisation et dans 
les immeubles construits après cette date et implantés dans les 
zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de 
pression continu équivalent pondéré A,LAeqT. L'évaluation du 
niveau de pression continu équivalent, incluant le bruit particulier 
de l'ensemble de l'installation est effectuée sur une durée 
représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier utilisés à l'intérieur des carrières, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent 
être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les 
engins utilisés dans la carrière et mis pour la première fois en 
circulation, moins de 5 ans avant la date de publication du présent 
arrêté doivent, dans un délai de 3 ans après cette date, répondre 
aux règles d'insonorisation fixées par le décret n° 69-380 du 
18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou 
à la sécurité des personnes. 

Les horaires de travail s'inscriront, dans la mesure du possible, 
uniquement en période de jour (6 h 30 — 21 h 30) dimanches et 
jours fériés exclus. 

Si l'installation doit être amenée à fonctionner en période « nuit » 
(21 h 30 —-6 h 30), le concassage primaire ne sera pas mis en 
service. Cet éventuel fonctionnement devra être précédé d'un 
contrôle du respect du niveau sonore réglementaire dont les 
résultats seront transmis à l'inspecteur des installations classées 
et à la mairie de CABRIERES D'AVIGNON.
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22.2. - Vibrations 

1 - Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations 
susceptibles d'engendrer dans les constructions avoisinantes des 
vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées 
suivant les trois axes de la construction. 

La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe 
continue définie par les points caractéristiques suivants : 

  

  

  

  

  

Bande Pondération 

de fréquence 
en Hz du signal 

1 5 

5 1 

30 1 

80 3/8       
  

On entend par constructions avoisinantes, les immeubles occupés 

ou habités par des tiers ou affectés à toute autre activité humaine 
et les monuments. 

En outre, le respect de la valeur-limite est assuré dans les 
constructions existant à la date de l'arrêté d'autorisation et dans 
les immeubles construits après cette date et implantés dans les 
zones autorisées à la construction par des documents 

d'urbanisme opposables aux tiers, publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation. 

Il - En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement sont applicables.
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ARTICLE 23 : 

Un comité de suivi composé d'un représentant de : 

l'exploitant, 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, 

Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales, 
Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, 
Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement, 
Monsieur le Maire de CABRIERES D'AVIGNON, 
Monsieur le Président de l’'U.D.V.N., 

le Parc Naturel Régional du Luberon, 
Monsieur le Président de l'association Pierre Sèche en 
Vaucluse, 

Y
Y
N
N
O
N
N
O
N
N
Y
 

La prochaine réunion du Comité de suivi aura lieu avant la fin de 
l'année 2000. 

Lors de chaque réunion, le comité de suivi décidera de la date den 
On Ivan 

Une étude spécifique d'aménagement paysager des abords du 
Mur de la Peste sera transmise dans un délai de 3 ans aux 

membres du comité de suivi. 

ARTICLE 24 - RAPPORT ANNUEL DE L'EXPLOITANT : 

L'exploitant devra adresser à la Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, avant le 1er avril de 

chaque année, un rapport sur les travaux effectués et la 

production obtenue au cours de l'année écoulée, sur le 
réaménagement réalisé et les prévisions de l'année en cours au 
regard des mesures prescrites ; le plan demandé à l'article 16 
devra être mis à jour et annexé à ce rapport.
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ARTICLE 25 : 

L'Inspecteur des installations classées pourra demander à 
l'exploitant de faire réaliser par un organisme tiers qualifié des 
contrôles permettant à l'exploitant de s'assurer que ces 

installations fonctionnent dans les conditions requises par la 
réglementation. 

Ces contrôles sont effectués aux frais de l’exploitant par des 

organismes retenus en accord avec l'Inspecteur des installations 
classées. 

Le compte rendu de contrôle sera transmis à l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 26 : 

Les dispositions de : 

+ l'arrêté préfectoral 2570 du 19 juillet 1990 portant autorisation 
d'exploitation d'une carrière à CABRIERES D’AVIGNON, 

+ l'arrêté préfectoral complémentaire n° 1199 du 31 mai 1999 
prescrivant des garanties financières pour la remise en état de 
la carrière «Les Vignarès » à CABRIERES D'AVIGNON. 

seront abrogées dès que la déclaration prévue à l’article 8 du 
présent arrêté sera recevable. 

ARTICLE 27 - SANCTIONS : 

Toute infraction aux présentes prescriptions, notamment celles 
relatives aux conditions de remise en état, constitue après mise 
en demeure, un délit conformément aux dispositions de l'article 
20 - 11 premier alinéa de la loi du 19 juillet 1976.
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ARTICLE 28 : 

Une copie du présent arrêté devra être tenue sur le carreau de la 
carrière, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler 
l'exécution. 

Une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à la mairie et 
pourra y être consultée. 

Un extrait en sera publié par mes soins, aux frais du pétitionnaire, 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département. 

ARTICLE 29 : 

Une ampliation du présent arrêté devra être conservée dans les 

archives de la mairie de CABRIERES D’AVIGNON, pour être 
tenue à la disposition de toute personne intéressée. 

ARTICLE 30 : 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en maire de CABRIERES 
D'AVIGNON pendant une durée minimum d'un mois. Un procès- 
verbal constatant l'accomplissement de ces formalités devra être 
adressé à la Préfecture de Vaucluse. 

ARTICLE 31 : 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le 
délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 

l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. Les droits des tiers sont et demeurent 
expressément réservés.
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ARTICLE 32 : 

Le Secrétaire général de la Préfecture de Vaucluse, le Maire de 
CABRIERES D’AVIGNON, le Directeur Régional de l'Industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations 
classées, et le Colonel commandant Île groupement de 
gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
Président du Conseil Général ainsi qu’au pétitionnaire. 

Annexe 1 : Plan cadastral, 

Annexe 2 : Plans phasage exploitation (4 plans), 

Annexe 3: Réaménagement état final (1 plan — 2 vues en 
perspective), 

Arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2515, 

Arrêté ministériel du 1er février 1996. 

  

POUR Aisij L1ATION 

  

Josiane HAAS-FALANGA
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ANNEXE3 
  

PLAN DE REAMENAGENENT 

    VÜES EN PERSPECTIVE 
  

  

  

+ 

  

  

Vue depuis l'entrée de la carrière 

  

  
    

PURE. 
RFC 

        
  

  
Vue depuis le sud-ouest de la carrière 

  

 



_ 1. 
. ARRÊTÉ DU + FEVRIER 1996 

fixant la modèle d'attestation de la constitution de garanties financières Prévue à l'articie 23.3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 {NOR : ENV P 96 50035 À) 
(JO au 16 Mars 1956) 

ou artcle 4.2: 
Vu le décrer 2° 77-1133 du 1977 modifié pris pour l'application de ia loi 

2 
AE 

FPS 

l'aricle 23.3 du décr 
1377 modifié SUSNSÉ est Conforme au modèle d'acte de Caudoonement solidaire gurant ea dnnexe. 

ANNEXE 

Acte de Gutonnement Solidaire 

Loi n° 76.661 du 19 jules 1976 relesve aux ialleñons cicssées POur 2 protecnon de l'environnement Decres 33 du 2! septembre 1977 

      

Uemaneulié av 
des societies 

  

  

   

  

       î SOMMete) « € 
‘'Autonsanos £o 
© Gate du 
d'exploiter, 
Senent susvisé “après dénorm É «ia cau. Son » de lui fours 08 cautonn ErDent soi. 

POur le compte du Saubonné dans les Res ét sous Les condinoes C-après : 

Aie 1% 
Obyer de la garantie 

Le présent Cautonnement Sonsütue un enga. S2Ment purement faancier. D est exclusif de 

  

Arècle 2 

Honians 

Le montant Daximur du Cautionnemest est der. (8).   

a 
(3) Pouvoir ou hadilitanon avec mennon de ja date. 
(4) Personne morate de drou privé ou Pudlic ou Personne physique (déngnarion Complete). (5) Daie de l'arrêté Préfectoral. (6) Catégorie d'insalianon Awortsée dvec les 

{T){Arr du J0 avr 1998, an. 1°) Variante } ‘pour les installanons de Stockage de déchets : 2) La surveillance du sie : Ô} Les Ilerventions en cg d'accidents où de poi- lurion ; 
€} La remise en cts du rie aprés éxploueron Variante 2 (pour les camerez dite GPTES eDioucrion . ariante 3 (pour les 
lôte prevue a l'ami 
1976) : 
a} LG surveitance € le manñen en sécunié e ‘'innicilenon en Car d'événement eccephonnei eptible d'fecter l'environnement. 21 Les vuervenions en cz d' 

lle remue er ête: 

      

Cident ou de jo.    

      

    

    

  

32 Renouvellement 

Le Cittonnemel: POUTTA Être reqour ies mêmes Condinons que celles où présentes, sous réserve : 
Que le cautiongé en fasse la dem Motas : (3) mois avant l'échcan 

  

7 €tque la caution Marque ex ressérr accord de tuouvellement au dené 

21 septembre 1977 susvisé, au ou MOIS avant l'échéance du Caunonner 

us
 

3. Caducrré 

Le Cautonnemen: deviendra autom2 ent caduc et la cation Sera libérée de Obliganon en cas de fusion-absorpric Cautionné, après éutonsation de Change d'exploitant en faveur de l'absorbanc 

Arücle 4 
Mise en jeu du cautionnement 

— Soit après mise ea jeu de la mesure Consignarion prévue à l'article 33 de La loi 19 juiller 1976 susvisée, c'est-à-dire lors l'arrêté de Cousiguanon et le de de perc don resdu Exécutoir= ont été acressés Cautonné : 

— Soit en cas de dissantion du cauton Personne morale Pa Site de sa liquidan amiäble ou Judiciaire 25 du décès du ca uonné Dersonge Phys 

  

Dans tous les Cas. aux Cat0onnement, Je 

    

devr mesconn 

  

Aliribution de moétence 

Le présens Cautong, Fançars avec corpét: 
jus 

  

» 
St Sourms av croi: 
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11369 

| MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE k ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ÂArrété du 30 Juin 1987 relatif aux Prescriptions générales An. 2. - Les disposinons de l'annexe ] sont apolicables de eronnement dun or 2898 Dour à Pratecion 7 aux Wialabcns nouvelles fdéclarses à paru du 1" octovre 
rubrique n° . 
chage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, Minerais et autres produits minéraux naturels où artificiels} 

NOR: ATEP97602904 
Le mimste de l'aménagement du terioire et de l'environnement. Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'éliunauon des dechets et à Ja récupération des Matériaux : Vu la joi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ins- tlanons classées Pour la protection de l'environnement, et nolam- ment son arucle 101: 
Vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau: Vu le décret n° 771133 du 2} l'agphcaton de la loi n° 76665 
Vu l'ans du Conseil supérieur 

AITÊE : 

du 19 juille: 1976 prècilée : 
des installations classées, 

à déclarabton 

Munéraux naturels ou arüficiels), [a Puissance installée de l'ensembie des machines fires CONCOUrant au fonctionnement de l'installanion Étant supérieure à 40 kW ais inféneure ou égaic à 200 LW, sont SourmSses aux dispositions de l'annexe I (1j, Les présentes disposi- Uons s'appliquent sans préjudice des autres lepslauons. 

Septembre 1977 modifié pns pour risques est can 

1997) à pam: du 1" octobre 19 
— aux installaons existantes (déclarées avant le je octobre 1097; selon les délus mentionnés à l'annexe D 41). 

  

  

  

Les presenpoons auxquelles les installations EUStanges sont déjà Soutaises demeurent applicables jusqu'à !'envée en vigueur de ces dispositions. 

An. 3. - Le préfet peut. POw une installanon donnée. modifier Par arrêté les disposiuons des annexes | et [ dans les condinons prévues aux æücles 1 de Ja loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 e: 30 du décret n° 73-1133 du 21 Septembre 1977 susvisés. 
Ant. 4. - Le directeur de la prévennon des pollutions et des = de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié sel de [a République française. 

      

au Journal 0! 

Fait à Pans. je 30 jun 1997. 

Pour le must et par délégation : 
Le directeur de la prévention des pollunons 

ef des risques. 
P. VESSERON 

——_—_——— 

11) L'aréte et ses annexes Scrout publiés au Bulierm officiel du munistere de l'équpement des Yisspors et du jogement



  

450-0 Texte non paru au Journal officiel 

NOR : ATEPS7 602904 

ANNEXE I 
  

1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'installation doi ètre implantée, réalisée et exploitée conformé- Dent aux plans el antres documents jeints à là déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

12. ModiScations 

Toute modification apportée 
mode d'exploitation ou à son 
notable des fléments du dossier 

por- tée. avant sa réalisation, à la connassance du préfet qui peut exiger We nouvelle deciaranon (référence : at 31 du décret du 21 p- &abr 1977), 

13. Jastficnon du respect des prescriptions de l'arrèté 
La déclaradon doit préciser les memes pnses où prévues par -'exploitant pour spé les dispositions du PTESEnt aêté (réfé. Face. a DS du decrr! du 2) Seplerabre 1977). 

#4 Dossier instalation classée 
L'expiott doit établir et tenu 

documents sirvants : 
- le dossier de déclarauon dont la 

vues en cas de sugstre : 
- les plans tenus à jour: 

ic récépissé de délaraton et les prescriptions générales : - ics arrétés préfectoraux reladfs à l'istallabon concernée, pris  appbcauon de ja lépslavon relanve aux Détallatons clas KE Dur la proucron de l'evrvnnement, s'1! 3 s'ais Rent Îles results des dermières Mesures sur les Si les Aipons des visites, 
"Us dur points 38, 

à Jour un dossier comporant les 

Denton des dispositions pré. 

     
36, 47 1,74 d 

  

LS. Déclaration d'accident où de poltation accidentelle 
L'explaitnt dune insallation est env de déclarer S6aa À l'inspection des mrallaons clesées ke acrident où Ron svens du fat du fonctiomement de come inaallanos que Se nature À porter anleinte aux intéréts mentionnés À l'article 1e la loi du 19 juillet 1976 (référence : an 38 dn décret du 2] sep 1977). 

ds les meil F 
Fe 

| , L6. Changement d'erplottent 
Lorsque l'installation change 

représentant dor ire La 

L8. (°) 

IL - IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

21. €) 

22 Intégration dans je paysage 

  

L'exploitant prend Jes dispositions nécessaires Pour satisf, l'esthétique du gite. L'ensemble du ste doit être Dainienu es éat de propreté (peinture, plantations, Cngazonnerent.) 

25. 

L'insallaüon doit être accessible Pour permenre l'mterventon ces services d'incendie et de secours. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des disposiuons du code du Tvai, doivent étc convenablement veatlés pour éviter mosphère explosible. Le débouché à l'ammespher doit être placé aussi join que possible des hab; 

les jocaux 
Su nsque d'at- 

là ventisnss 
VOISLT ES. 

   

27. Installations &ectriques 
Les instaljanons électriques doivent êe réalhsoes conforné a décret n° 881056 du 14 novembre 1988 rc.a=t mentation du travail. 

   è la 

T8. Mise à la terre des équipemerss 
Les équipements métallques (r£servots, cuve: doivent être mis À la terre conformément aux pormes a2ppl£ables, compte tenu notamment de 12 za explosive © inflammable des procuits. 

    

29. Réteption des ares et locaux de aval 
Le sol des aires et des locaux de Sloœciage où de =zspulanez des produits dangercux pour l'homme où susccpbbles e créer ime lon de l'eau ou du so] doit 

& façon à pouvorr roue 
Tpandus andentetjenent. 

     



œ lou dspogut équvaez: jes Kpat ‘autres ares où locaux. Les produns :ecueills se péres et recyclés, ou en car d'imposs: 2 point 57 e: au ote VU. 

  

        

210 Cuvertes de rétention 
Tout Stockage de produits liquides Suscepübies de créer me poi- Hotion de l'eau ou du so] doit ètre associé à Une capacité de rétep- Bon dont je volume doit êtTr au moins égal à Ja plus grande des deux valeurs suivantes : 
— 100 & de Ja 

Lorsque le stockage est constimé exclusivement de récipients de Capacité unitaire inférieure Où égale à 250 Litres, admis au transport, L volime minima] de la rétenton est égai soit à La capacité totaie des récipients si cene Capacité est inférieure à 800 Litres, soit à 26 & la capacité totaie avec un i 
capacité excède 800 iites. 

La capacté de réeoüon doit ètre étanche aux produits qu'elle pourrait Coptenir et résister à l'action Physique et chimique des uides. D en est de même pour le dispositif d'oburration qui doit être maintenu fermé en Conditions normales. 

même cuvene de rétenton. 
Cette disposition ne s'applique Pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

U - EXPLOITATION, ENTRETIEN 

3.1 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitaton doir se faire sous Ja Surveillance, directe où indie Tete, d'une personne nornmément désignée par l'exploitant et ayant Me connaissance de Ja conduite de l'installation ct des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

32. Contrôle de l'accès 
Les personnes Srangères À l'établissement ne doivent pas avoir Un accés libre aux installations. 

3.5. Connaissance des produits, étiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa 

lui permet- tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux pré- -.€n padculier Jes fiches de données de sécurité prévues par l'arücle R. 2351-53 du code du travail, Les flts, réservoirs et autres emballages doivent POrler en carac- tères très Lisibles je nom des produits e1, s'ÿ Y a eu, les svmboies de canger conform Dent à la réglementauon relauve à l'énque:age des substances «1 Préparations chimiques dangereuses. 

  

34. Propreté 
Les locaux dorven: Ête œantenus love: notamment de 

Propres et régulièrement Œanière à éviter les amas de Poussiéres 
nci- 

3.5 Registre entrée/sortie 
loitant day: 

   

AL 2 jour un état Adiquan: la nanre des proœcuix dApereuxr stockés. auquel es: annexé Û j des stockages Cer Si lenu à la dspositor de l' pec- 
SOz des installaners classees et des SENICes C'incende e! de SeTours 

      
  

La présence de Dauères dangereuses ou cer a nécessités de :'exploianon 

  

es est Lise 

F6 Vérification Périodique des installanons électriques £s les instaauons élecnques doivent êre Enrtenues lé2s apres leur InStALAUCr ou jeu 
    

  

  
   

      

   

  

Fr. = RISQUES 

42. Protection individuelle 
Sans préjudice des disposrions du code de proton individuelle, 

lation & permettant l'intervention 

du travail, des matére aux n$qUes présenLés par j'insi: ï D cas de simiste, dorvent &: PrOXumtÉ du dépôt et dy lieu d'utilisation Ces maténe doivent être entrienus en bon état et véniés périodiquement ! Personne! doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

42. Moyens de Cours contre l'incendie 

- d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bonches, poteaux … publics ou privés dont un implanté à 200 mètres a plus d risque, ou des points d'ean, bassins, citernes, etc. d'me caps cité en rapport avec le risque À défendre ; — d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, Str les aires exté neures et les lieux présentant des risques à prox mité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles 

cendie et de secours 
Ces matériels doivent ÉTe maintenus en bon état et vérifiés ar MOIS we fois par an. 

43. [*] 

44, [+ 

45. {7 

46. [°) 

4.7. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et afñchées dans les lieux fréquentes par Je Personnel. Ces Sonsignes doivent notamment indi- quer : 
— les procédures d'arrèe d'urgence sécurité de J’ins. 

et de mise en tallaton (électricité, réseaux de 

— Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respon- sable d'intervention de l'établissement des Services d'incendie et de secours, etc. 

48. [*) 

V. - EAU 

5.1. Prdèvements 

prélèvement d'eau dans le milieu nature! doivent ëre munies de dispontifs de Mesure tlotmhsateus d AUANQÉ C'eau prélevée Ces disposinfs doiven: être relevés to les semaines s1 le débit moven prélevé es: SUPER à 10 mi Le réSuliat de ces mesures doit être CONEPISTÉ et Lent à Ja dsposiuon de l'inspecteur des istallanons classées. Le raccordement à une Dappe d'eau buton c'eau Potable doit être muni d 

Les iwstallatons de 

   

L'usage du réseau d'eau incendie St Suiclement réserve aux SUSTES 2: aux exercices de SECOUTS, €! aux Opératons d'enteuen où de masnver hors gel de ce réseau, 

5.2. Consommation 

    

Rs doiveni être Pnses pour 

 



3 Réseau de collecte 

  

    

    

£cit être de type séparatf permettant d'iso- <$ pOEuées des eaux pluviaies non suscepobles 

résiduaires doivent être en Dom bre * aménagés pour permette un prélèvement sällation dm dispontif de mesure du déni 

54. Mesure des volumes rejetés 

d'eau rejetée doit être mesurée chaque mois où À défan évaluée à par 
ca2s le réseau de 

   

Gstibuuon publique ou dans le tailieu naturel 

5.5. Valeurs limites de rejet 

: sières ou odenrs 

de la mesure des quantités d'eau prélevées . 

Les eaux de procédé et de Defoyage, à l'exception des instlla. | Sons liées à la préfatrication de produits en béton (rubrique 2522), doivezt ête recvclées en fabricanon. 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le résean puëlie (ar L. 35.5 du code de ja santé publique), Jes rejets d'eaux s es doivent ave l'objet en tant que de besoin d'un traite. permetant de respecter jes valeurs limites suivantes, contré- lées. sauf sapulaton contraire de la norme. sur effluent brut non décanté et non fltré, sans iution préalable ou mélange avec d'autres efuents : 

a} Dans tous les cas, avant reXt au miljeu réseau d'assainissement collectif : 
— température < 30; 
— hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mpA si le flux est supé- nieur à 100 g/j.… 
è} Dans Je cas de rejet dans 

œuni d'upe station d'épuration : 
— PH (NFT 90-008) 5,5 - 9,5 a convention de raccordement au réseau d'assainissement peut fixer une valeur de PH différenu en cas de fabrication de béton) : 
— Iatêres en suspension (NET 90-105): 600 mg. 
ci Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans mm réseau d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration) : — PH (NFT 90-008) - 5,5 9,5 
— Dabères en suspension (NET 90-105) : la concentration De doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 kgs, 35 mg au-delà. 
Les valeurs limites de Concentration doivent être respectées en me“eane guoüdienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser je double des valeurs limites de concentration. 

    

nature] ou dans im 

UE réseau d'assainissement collectif 

  

  

5.6. Interdiction des rejets eb nappe 
Le rejei direct ou indirect méme après épuration d'eaux rési- duaures das une nappe Soulerrane est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 
Des disposinons doivent ête pnses 

2 
    

   

Pour qu'il ne puisse pas y S'accident (ruprure de récipient, cuverte, cic.}, déverse. 2Beres dangereuses dans les 

   
. Soit comme as les condinons PTRVUeS au ütre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

des eaux résiduares. des boues :1 des déchets est os. les boues issues des bassins de décantation, dans Deion. Deuvent éme épandues. Elles sansfont à la Ü==-041 quant à Ja teneur en Métaux. 

    

  

SE Mesure périodique de la Pollution rejetée 

  

Zisure des concentauons des différents polluants visés au Soi: ét? effectuée au mouis tous les 3 ans par un OTpa- Œuiste de l'environnement Ces Iésures sont échantillon mprésenutf du foncuonnement de £. SON pa un prélévement 
BUS deux prélevements instantanés espa- 

    
    

     

   
  

  

Ta 

| siués dans un rayon de 15 mètres. 

  

Une mesure du dép est traemes: 
ds consommabons, 9 cel: ec si 

absee, OÙ rsmée à 
x à 10 ©) 

Pr 

VI. - AR. ODEURS 

6.1. Captuge et épuration des rtjets à l’atmosphère 
Les installations susceptibles de dégager des fimnées, EaZ, pous- doivent être munies de disposti collecter et canaliser autant que 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent Pas contenir plus de 150 mg/Nm° de poussières. 
Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bätimeats 

6.3. Mesure périodique de je Pollution rejetée 
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poluants visés au point 6.2 doit être cffecruée, selon les méthodes normal sées en vigueur, au moins tous les trois ans. Les mesures sont effectuées par om CTpanisme agréé. par je ministre de l'evironnement quand il existe ime procédure d'agré. ment des dstues. 
A défaut de méthode spécifque normalisée et lorsque les Compo- sés sont sous forme Partculare ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites Par la norme NFX 44.052 doivent être respectées. 
Ces mesures sont effectuées SU ue durée voisine d'une demmi- beure, dans des conditions représentatives du fonetionnement de l'installation. 

6.4. Stockages 
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en met. tant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou être stabili- sés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de Jes sabilser, ces Stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

les produits pul- 
stockés en silos. Ces silos doivent être munis de disposinfs de contrôls de ruveau de Maruèrr à éviter les débordements L'air s'éhappant de ces silos doit être dépoussiéré s'ÿ est rejeté à l'amospber: 

7.1 Récupération, recyclage 
Toutes disposons doivent être PNS&S pour limuter jes quantités de déchets produits, DOtamment en effecuant toutes les operauons de valonsanon possibles. Les diverses tatégoncs de dechets doivent Ête collectées Sparement puis valonsées où Élunées dans des ms. falauons appropness 

Stockage des déchets 
Les décheus Prouts pa l'instilanoe doivent Etre ndinons revenant jes Nsques 

Dons danc je soi 

SIXKES dans 
& poilucor LR Er Son des 

de: eceur, 

       

5» 
0.
 

 



La quancte de déchets stockés sur k a 5e doit PSS dépasse Ja 
AS Dersuelle Prodièle où un jo normal d'expéditon vers 
F'instalaton d'émiranon, sauf FE Cas de recyclage iptemne à ms. 
allaton 

         

      

de Æamére etblie où cy: : « 
d'appaioos 2e peut € 

413. Déchets banak 
; der 30 & de ja dirée de : CESUCanement de l'établissement 

  

chactme des périodes dimpe ou DOCtuRe définies dans je aëlea: 
us. 

  

u 
A : . . 

tentes de déche d'emballage 
8.2 Véhicules, engins de chantier 

qui en produisent un volume bebdomadaire inférieur à 1 100 litres et Les véhicules de Tazspont, les Matériels de manurecos #1 

qui les remettent 40 service de collecte “ de traitement des engins de chantiers uübsés à l'intérieur de l'installanior doivezt & 

Communes (décret n° 94609 du 13 juillet 1994). 
Œnformes aux dispositions en igueur en matière de Esit:aon 

° 
leurs émissions sonores. 

7.4. Déchets industries SPéciaux 
L'usage de tous apps de comnication par voie sirènes, avertisseur, lparieurs, ere), génanr ur 

Li débes indusviels spéciaux doivent êre éliminés dans des Sr sauf si leur em oier de a ere ae 

installations attorisées à recevoir ces déchets. 
! i d'insia _ 

accus: 

      
8.3. Vibrations 

  

  

75. Brülage 
Les règles lechniques annexées à la cweulaire 2° 865 

| . . 
let 1986 (7.0. du 22 octobre 1986; sout applicabies. 

Le brûlage des déchets à l'ax bre es Mterdir, 

à 
84. Mesure de bruit 

VII - 
ONS BRUIT ET VIERATI 

Les mesures sont cffecuées selon ja méthode définie en annexe « 

8.1. Valeurs Hmites de bruit 
l'arêté du 23 janvier 1997. | 

| 

Au sens du Présent arrêté, on appelle : 
Une mesure du Veau de bruit et de ] émergence doit être effe: 

7 fmergence : la différence entre les niveaux de Pression covtinus pr FRS lous les trois ans PET Une personne Où un Sreanise 

quivalents Pondérés À du bruit ambiant (installation en fonc u 
pa l'en Pr résiduel (en l'absence du brut gén DK - REMISE EN ÉTAT EN HN D'EXPLOITATION 

7 200$ à émergence réglementée : 
9.1. Elimination d uits d: r' Gr d'exploitati 

- l'intériex des immeubles habités Où occupés par des ders, 
+ Prod RL <Xp'oitation 

existant à ja date de Ja déclaration, er leurs parties ext Eo fin d'exploitation. tous les produits dangereux ainsi que tou 

rieures éventuelles jes Plus proches (cour, jardin, terrasse): | jes déchets doivent être valorisés où évacués vers des insillanon 

- les zones constuctibies définies par des documents d'uba | dûment autorisées. 
nisme opposabies aux diers et publiés à Ja date de la déciara- 
üon : 

9.2 Traitement des cuves 

- l'inténieur des immeubles habités OU octupés par des üers 
ï k ï epUbles de ver Je 

qui ont é implantés après Ja date de là déclaration dans les Les CUves ayant conteau des produits Susceptibies de polluer Jes 

. : 
- taux doivent être vidées. neUOyÉes, dégarées er le ces échéan: 

Fons Constuctibles définies Ci-dessus, et leurs parties ane décontaminées. Elles sont s Possible enlevées. sion et cans le cac 

Fees éventuelles. Jes Plus proches (Cour. jardin, terrasse), spécifique des cuves Snterrées, elles doivent être rendéss inutil. 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones sables par remplissage avec un matériau solide ineme 

destinées à recevoir des activités arüisanales ou industrielles. 

° 

    

   

rubrique 2° 2515. ot Été surproées, Nés Vée POUr permet ue bomocér 

Par voie aérienne ou solidienne suscepti 
de toutes jes Fubnques de à 20m tocia 

Pübles de COmpromette Ja 
santé où ja sécurité du Voisinage où de Consbtuer une nuisance Pour Les émissions Sonores émises par l'installation ne doivent pas être 

ANNE 

4 l'onpinc, dans les zones à émergence réglementée, d'une émer- 

  

ECRCe Supéneire aux valeurs admissibles Précisées dans Je abieau 
suivant: 

      

DISPOSONS APPLICABLES AUX INST at j Les dispositions sont 2cpltables le cajendne- suivant :    

      

' 
i 

. 

| 
!Emergence acrissible Emergence admissigie 

ENivest de brun MEU existant | pour (à Dérioce. pour la Périoge 

| dans tes Jones à fMergence  allgn: de 7 heures 2° allant de 22 heures 

  

   

  

gisiememer üncluare le brun 22 heures, saut 35 heures, ainsi que 
Ï Ge ‘instalation; Simancnes et jours des dimanches et 1e D 9gpe oc 

ï 
… fénes 

Our féries 
ALT 9 08RE N     

  

   

   

  

     

î Dissesss. 

[ Superieur à 2 ' 

rates 

{ 

  

   

  

    Doasom ms: 
g'eau   

, 
| 

” 

« 

| 3 Exviore : 

inferieur ou eçai à 43 dE(A! 
| PRRPlOHENOn-Enire. 

: 

ten. 

Î 
x 

| 4 Risques 

! Sébéneur à 45 45ça) i 5 dBiA, 3 dB(A} | . 6. Reye 

i 

De lus, Je veau de bn de prop Î 
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